
C.M.C.G
Club du Massegros 
Causse et Gorges

Dimanche 31 Mars 2019.
le Club Cyclo Millavois et 

le Vélo Club du Massegros 
Causse et Gorges,

vous proposent des randonnées
Vélo Route-Vtt-Pédestre.

 Départ et arrivée près de la salle des fête du Massegros (48). 
 Café Fouace offerts à l’inscription.
 Ravitaillements.
 A l’arrivée Apéritif et Repas servis dans la salle des Fêtes.

Inscriptions à partir de 8h30
Départs à partir de 9h00 le dimanche 31 mars 2019.
2 parcours vélo route:                   60 km   D+937m et  80 km  D+1438m.
1 parcours Pédestre et 1 parcours VTT:  11 km    D+184m.
1 parcours VTT:                           29 km    D+436m.

Droits d’inscription pour les randonneurs et accompagnateurs, randonnées avec repas ou uniquement repas: 
15€ jusqu'au le lundi 25 mars 2019 inclus. Sur place le dimanche uniquement pour les randonnées 
sans repas 3,00€ pour les licenciés F.F.C.T.:(Sur présentation de la licence),5,00€ pour les autres—
Gratuit pour les moins de 18 ans. Marche, 3,00€. Préinscriptions par mail de préférence et confirmation,(ne 
pas oublier de renseigner à quelle randonnée vous participerez). Règlement par chèque pour les 
randonnées avec repas avant  le lundi 25 mars 2019 à l'ordre du Club Cyclo Millavois, Adresse CCM 31 rue 
du Barry 12100 Millau.
Renseignements complémentaires : tél: 05 65 61 34 60 qui vous dirigera vers le correspondant.
Envoi d'un mail à:  contact@clubcyclomillavois.fr
Site: http://http://clubcyclomillavois.fr/
REGLEMENT
La “ Randonnée du printemps sur le Sauveterre” est une randonnée cyclotouriste ouverte à tous (licenciés ou non), ce n’est pas une compétition. Une autorisation parentale est obligatoire pour les 
mineurs non accompagnés d’un représentant légal.

  Les participants, considérés en promenade personnelle, doivent se conformer aux prescriptions du code de la
route, aux arrêtés préfectoraux ou municipaux ainsi qu’aux consignes écrites et verbales de l’organisation et
aux injonctions des services de police ou de gendarmerie. La responsabilité des participants est pleine et entière
au regard des dispositions, prescriptions, consignes et injonctions.

  Le port du casque est obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans et vivement conseillé pour les autres. Le
port du gilet haute visibilité est obligatoire si la visibilité est insuffisante.

  Les groupes de cyclistes doivent être limités à 20 et suffisamment espacés pour permettre aux véhicules de dépasser.
  Les cycles utilisés doivent être conformes aux dispositions du code de la route. Les VAE sont autorisés sous

réserve de leur conformité à la règlementation française. Le respect de ces dispositions est de la responsabilité
des participants.

http://http://clubcyclomillavois.fr/


Parcours bleu 80 km D+1438m - ID Openrunner 9541684: Le Massegros-D32-
Soulages-Saint Georges de Lévéjac-Le Point Sublime-Le Mas Rouch-Cauquenas-D43-
Le Mas Bouissy-D32-Le Domal-La Barraque du Cros (ravitaillement)-Chanac-N88-Les 
Salelles-Auxillac-La Canourgue-Saint Saturnin-La Fagette-La Tieule-Le Recous-Le 
Massegros.

Parcours rouge 60 km D+937m - ID Openrunner 9514338: Le Massegros-D32-
Soulages-Saint Georges de Lévéjac-Le Point Sublime-Le Mas Rouch-Cauquenas-
D43-Le Mas Bouissy-D32-Le Domal-D32-D998-La Canourgue-Saint Saturnin-La 
Fagette-La Tieule-Le Recous-Le Massegros.

Dimanche 31 Mars 2019.
Le club cyclo Millavois et le Velo 

club du Massegros Causse Gorges.

C.M.C.G
Club du Massegros 
Causse et Gorges



RANDONNEE DU PRINTEMPS VTT 28,700 km D+436m
Dimanche 31 Mars 2019
LE MASSEGROS
Identifiant Openrunner 9543346

C.M.C.G
Club du Massegros 
Causse et Gorges



RANDONNEE DU PRINTEMPS PEDESTRE VTT 
11,100 km  D+184m - ID Openrunner 9540501.
Dimanche 31 Mars 2019
LE MASSEGROS

C.M.C.G
Club du Massegros 
Causse et Gorges
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